
UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE AVEC
NOS SERVICES GRATUITS DE BANQUE À DISTANCE(1).

PROJET AUTO
FINANCEMENT(2) + ASSURANCE 

VOTRE BANQUE À DISTANCE :
UNE AUTONOMIE PRATIQUE AU QUOTIDIEN
Gain de temps : accès immédiat aux informations de votre prêt et 
de vos assurances (attestation d’assurance, tableau d’amortissement 
de votre prêt, …).

Souplesse dans votre gestion au quotidien :   
possibilité de faire un report d’échéance(3) ou de 
modifier la date de prélèvement de votre prêt / de 
votre assurance.

Et une démarche simplifiée en cas
de sinistre lié à votre auto : déclaration 
du sinistre puis consultation de son avancement en 
ligne.

VOTRE CONSEILLER RESTE
VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ
Ses coordonnées sont accessibles via l’application Banque Populaire(1) ou 
l’espace client depuis un ordinateur/tablette. Vous pouvez facilement prendre 
rendez-vous en ligne pour un échange par téléphone, en visio ou en agence. 
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BESOIN DE TEMPS POUR RÉFLÉCHIR
CONCERNANT L’ASSURANCE DE VOTRE AUTO ?

Réaliser en toute liberté un devis assurance auto en ligne pour avancer dans votre réflexion.

Accès au devis en ligne : https://www.banquepopulaire.fr/banque-a-distance/simulation-tarifaire-assurance/

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de 
remboursement avant de vous engager.



LES SERVICES À VOTRE DISPOSITION

Application
mobile

Services gratuits banque à distance mis à disposition sur l’espace
client Banque Populaire Particuliers concernant votre projet Auto 

Espace client
web

Obtenir une simulation et souscrire en ligne(2)Financement

Accéder au détail du contrat du Prêt Auto

Consulter les documents :
- Accéder aux courriers de gestion
- Accéder au tableau d’amortissement

Accéder à la page d’information sur le remboursement anticipé

Faire un report d’échéance(3)

Modifier la date de prélèvement

Gérer mon
prêt auto

Débloquer les fonds(4)

Commencer à rembourser(4)

Obtenir une simulation tarifaire et souscrire en ligne(2)Assurance

Obtenir une attestation, un avis d’échéance

Modifier la date et la fréquence de prélèvement

Modifier le compte Banque Populaire de prélèvement

Modifier le kilométrage pour les assurés réalisant peu
de kilomètres par an

Gérer mon
assurance
auto

Rééditer la carte verte de mon véhicule

Déclarer et suivre un sinistre

Informations sur mon contrat
- Voir les bénéficiaires, mes formules, mes garanties, 

mes franchises
- Visualiser mon échéancier
- Visualiser les infos bonus/malus

POUR ACCÉDER À VOS SERVICES À TOUT MOMENT EN TOUS LIEUX
Télécharger l’application Banque Populaire.
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(1) Sous réserve d'être abonné aux services de Banque à distance de la Banque Populaire.
(2) Sous réserve d'acceptation de votre dossier par la Banque Populaire et après expiration du délai légal de rétractation.
(3) Sous conditions et dans les limites fixées dans l’offre de crédit. La modulation ou le report d’échéances entraîne une modification de
la durée du crédit et du montant total du crédit dû par l’emprunteur. Report de mensualité en fin de crédit, dans la limite de 2 sur 12
mois glissants, via le centre de relation clientèle BPCE Financement ou sur votre espace client Cyberplus. Des frais de gestion de 4% du
montant des échéances reportées pourront être demandés. La durée initiale du crédit sera augmentée du nombre d’échéances reportées.
(4) Service disponible pour les prêts personnels à déblocages multiples après un 1er déblocage effectué par le conseiller.
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